
CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET MÉTIERS

La formation dès aujourd'hui, et tout au long de la vie.

DIPLÔME
Certificat professionnel Les bases du droit

Code : CP6600A

Déployabilité
A la carte : Formation pouvant s'effectuer au
rythme de l'élève, en s'inscrivant aux unités du
cursus

Objectifs pédagogiques

Le certificat "les bases du droit" permet d’acquérir les connaissances fondamentales du droit civil, du 
droit des affaires et du droit du travail.
Le certificat permet d'acquérir les bases du vocabulaire juridique et des techniques juridiques comme
l'analyse des textes juridiques, l'interprétation des décisions de justice et la résolution de cas pratique.

Compétences et débouchés

Maîtriser les bases du droit et du raisonnement juridique

Comprendre les principales sources du droit
 Définir et expliquer les notions fondamentales du droit
 Appliquer le raisonnement juridique pour analyser des situations concrètes et formuler des solutions
adaptées.

Appréhender les relations juridiques et contractuelles

Examiner les droits et obligations d’un contrat simple
Reconnaitre les acteurs du monde des affaires

Niveau d'entrée : Aucun 
Niveau de sortie : Aucun
ECTS : 14
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Mettre en œuvre le droit du travail

Appliquer les règles du droit du travail sur les relations individuelles et collectives du travail dans
l'entreprise

Ce certificat peut être financé par le bloc de compétences de la Licence LG03604A.

Méthodes pédagogiques

Les enseignements théoriques, couplés à des mises en application en travaux dirigés et travaux
pratiques sur matériels et logiciels métiers permettront une professionnalisation rapide. L'espace
numérique de formation du Cnam (Moodle) permet à chaque enseignant de rendre accessible des
ressources spécifiques à ses enseignements. Des modalités plus détaillées seront communiquées au
début de chaque cours.

Prérequis et conditions d'accès

Le certificat “les bases du droit” s'adresse à toute personne souhaitant développer des compétences
juridiques ou encore qui souhaite poursuivre des études en droit.

MENTIONS OFFICIELLES

Mots-clés

Droit

Informations complémentaires
Type de diplôme
Certificat professionnel

Formacode
Droit civil [13285]
Droit affaires [13261]
Droit social [13234]

Code du parcours
CP6600A

URL externe
https://droit.cnam.fr/

Modules d'enseignement

Droit du travail : bases - aspects individuels et
collectifs

Initiation aux techniques juridiques
fondamentales
Présentation générale du droit

Blocs de compétences

Un bloc de compétences est constitué d'un ensemble d'Unités qui répond aux besoins en formation de
l'intitulé du bloc.

• 

https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/taxonomy/term/1032
https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/taxonomy/term/6
https://droit.cnam.fr/
https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/unites/droit-et-immobilier/droit-du-travail-bases-aspects-individuels-et-collectifs
https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/unites/droit-et-immobilier/droit-du-travail-bases-aspects-individuels-et-collectifs
https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/unites/droit-et-immobilier/initiation-aux-techniques-juridiques-fondamentales
https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/unites/droit-et-immobilier/initiation-aux-techniques-juridiques-fondamentales
https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/unites/droit-et-immobilier/presentation-generale-du-droit


Les unités ci-dessus sont réparties dans les Blocs de compétences ci-dessous.
Chaque bloc de compétences peut être validé séparément.
Information non disponible, pour plus d'information veuillez contacter le Cnam

https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/contact
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